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Chers sepanguistes, 
 
Permettez moi avant toute chose de me présenter brièvement. Ancienne 
animatrice de la Sepanguy Kourou (2000 à 2002), travaillant à la Maison de la 
Nature de Sinnamary, j’ai quitté cette association il y a maintenant 2 ans afin de 
me consacrer à ma fille et à la reprise des études…  
C’est du jour au lendemain que je me suis retrouvée présidente de la section de 
Kourou, en février dernier. Ce sont les sollicitations de deux personnes, qui se 
reconnaîtront aisément, qui m’ont « encouragé », pour ne pas dire « contraint » 
à accepter un tel poste !  
La section de Kourou se retrouve donc avec un tout nouveau bureau, 
conservant toutefois Cécile, s’avérant être une secrétaire fidèle.  
Nous voici donc, pour la plupart à essayer d’intégrer la différence  entre un 
Conseil d’Administration et une Assemblée Générale !  C’est pourquoi, nous 
vous demanderons un peu d’indulgence envers nous, le temps et notre 
investissement fera le reste ! 
 
Concernant le Sassa, je rappelle que c’est une feuille de liaison entre adhérents 
et salariés et qu’il nous permet à tous de garder en tête l’engagement de la 
Sepanguy dans la protection de la Nature. Il est conçu par un bénévole actif de 
l’association que je remercie au nom de tout le Bureau. A ce titre, j’encourage 
vivement les adhérents à participer d’une manière ou d’une autre à l’élaboration 
de ce journal (témoignages, suggestions, photos et anecdotes sur les sorties , 
réactions aux articles…etc.) afin d’en faire un véritable outil d’échanges et de 
correspondance…  
 
Je m’arrête là pour laisser la place aux articles… très bonne lecture à tous ! 
 
Dahlia Lindenberg 
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   CA NOU  FE ¼            CE  QU©ON A FAIT 

Les Kriards" 
Le club CPN sur la commune de Kourou 

KOUROUKOUROUKourou 

Ils ont commenc� le tressage � trois 

L©animateur Glenn SAMSON apprend aux adh�rents du 
club CPN la technique de tressage de feuille du palmier 

Mourou mourou qui sert � couvrir le toit d©un carbet. 

et voila le r� sultat final de leur tressage 

 

Voici l©esp�ce de palmier qui porte les 
feuilles qu©ils ont  tress� es 

 

Voici les fruits du palmier  

 

Son nom : Mourou mourou (Astrocarium sciophilum)  
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04/02/04 : WWF ± compte rendu du Comit� 

"utilisation durable des ressources 
foresti� res" 

12/03/04 : Commission D�partementale des 
carri� res 

01/04/04 : R�union GRAINE ± Comit� d©animation  
06/03/04 : Direction des Services v� t� rinaires : 

compte rendu du comit� de protection 
d�partemental animal 

17/04/04 Commission d� partementale des carri� res 
14/04/04 : ORGFH ± r�g lementation des pratiques 

de la chasse 
14/04/04 : Compte rendu r�union du Comit� de 

pilotage projet "connaissance de la 
g�ologie de la Guyane 

19/04/04 Comit� de pilotage ± Commission 
g�ologique de la Guyane 

21/04/04 Agenda 21 � l©IRD 
29/04/04 : Commission d� partementale des Mines  
29/04/04 : Journ�e rencontre "biodiversit� " 

organis�e par la DIREN  
30/04/04 : R�gion Guyane ± s� minaire 

environnement 
05/05/04 : ORGFH  Capture des invert�br� s 
11/05/04 : ORA R�union du bureau 
13/05/04 : r�union de la Commission 

d�partementale d©� limination des 
d�chets m�nagers ± pr� fecture 

 
14/05/04 : R�union Agenda 21 � l©IRD 
16/05/04 : ORGFH «  Elevage des esp� ces 

chassables » 
25 26 & 27/05/04 Mission pour la cr�ation du Parc 
27/05/04 Commission des mines 
 
Les Animations  
 
16/03/04 : Animation "croissance des arbres" sur le 

sentier Lamirande (� cole Stanislas - 2 
classes de CM2) 

17/03/04 : Visite de la d� chetterie (2 classes) 
30/03//04 : Animation "croissance des arbres" sur le 

sentier Lamirande (� cole Stanislas - 2 
classes de CM2) 

06/04/04 : Animation "croissance des arbres" sur le 
sentier Lamirande (� cole Stanislas - 2 
classes de CM2 

16 & 17/04/04 D� couverte de la nature aux marais 
de Kaw ± Jeunesse mariale 

 
 
Les conf� rences 
 
17/03/04 : conf� rence sur la dynamique foresti� re 
13/05/04 : conf� rence sur le d�veloppement 

durable 

 

   CA NOU  FE ¼            CE  QU©ON A FAIT 

Sortie flore des bords de mer 
le samedi 06 février 2004 

Sur le sentier des salines de Montjoly, mis en place par le Conservatoire du Littoral, 

 
nous avons d� couvert et utilis�  
sur le terrain le « guide de la flore  
des bords de mer de Guyane 
 française » r� alis� par 
 Georges Cremers et Michel  
Hoff. 
 
Cette publication est en  
vente au local de la Sepanguy.  
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  De l’orpaillage dans le Parc National ?  
Il fallait y penser… 
 
Parmi les sujets de pol� miques autour de la 
cr�ation du Parc National, il en est un qui semble 
vouloir diviser: Doit-on tol� rer l'orpaillage dans le 
Parc National ? 
La question se pose puisque le gouvernement, en 
r� visant la loi de 1960 installant les Parc 
Nationaux, semble vouloir autoriser cette activit� 
dans le futur Parc National. Personne avant ne 
l©avait r� v� et pas m� me les exploitants miniers 
lors des pr� c�dentes n� gociations, n'ont os� un 
jour faire cette proposition. Le gouvernement l'a 
fait et nombreux sont ceux qui s'engouffrent 
maintenant dans la br� che. 
Bien sûr, tout le monde s'accorde � dire  que 
l'orpaillage du Parc National sera un orpaillage 
propre, n'utilisant pas de mercure (il sera interdit 
au 1er janvier 2006) et qu'il respectera toutes les 
normes sociales, sanitaires et environnementales. 
En somme, ce ne sera que de l'orpaillage qui 
respecte la loi, � d� faut de respecter 
l'environnement¼  
La SEPANGUY est oppos�e  � l'orpaillage dans le 
Parc National car nous souhaitons que le Parc 
National demeure un outil de protection de la 
nature qui respecte la culture et les usages des 
communaut� s. Ces usages, chasse, p� che, 
pr� l� vements sporadiques de bois, abattis, n'ont 
jusque l� pas compromis l'� quilibre du milieu et 
sont compatibles avec le d�veloppement durable 
que nous souhaitons voir appliquer au sein du 
Parc. 
L'orpaillage n'est pas en accord avec les principes 
du d�veloppement durable pour la simple et 
bonne raison qu'il exploite une ressource non 
renouvelable. Il n'est donc pas question pour 
nous, d'accepter l'exploitation aurif� re dans le 
Parc National, soit-il en zone de libre adh� sion. 
Sur le territoire guyanais,  l'exploitation aurif� re 
existe, g� n� re quelques emplois locaux et une 
minorit� de la profession prouve qu'une 
exploitation � moindre impact environnementale 
est possible. Mais il lui faut faire de nombreux 
efforts pour qu'elle contribue r�g lementairement � 
l©emploi et qu'elle participe financi� rement au 
« pot commun » pour le d�veloppement par les 
syst� mes de taxes et respecte les populations. 
Rappelons que si la SEPANGUY est sceptique 
quant � la capacit� du secteur aurif� re � g� n� rer 
une activit� plus respectueuse de 
l'environnement, elle est capable de voter 
favorablement � la Commission D�partementale 
des Mines quand une demande de titre minier 
 
 NOUS NE VOULONS PAS D'UN 
ORPAILLAGE A N'IMPORTE QUEL PRIX 
POUR LA GUYANE. 
 
La volont� de voir de l'orpaillage s'exercer 
dans le Parc National nous semble 

   Br� ves  

lui semble en conformit� avec ses principes. 
NOUS NE VOULONS PAS D'UN ORPAILLAGE A 
N'IMPORTE QUEL PRIX POUR LA GUYANE. 
 
La volont� de voir de l'orpaillage s'exercer dans le 
Parc National nous semble symptomatique d'une 
absence de vision et de strat�g ie d'� volution du 
sud de la Guyane. Le Parc National ne doit pas 
exister pour se substituer � une politique de 
d�veloppement � conomique et d'am� nagement 
du territoire qui peine � � tre d�finie. Le Parc doit 
rester un outil de protection de la nature, d'autres 
outils existent pour initier une r� elle politique 
globale afin de r� soudre les probl� mes 
� conomiques  sanitaires et sociaux et d'emploi 
dans le sud de la Guyane. 
 
 
Brève : 
La sortie aux Nouragues annulée… 
 
 
En mai, une sortie de 4 jours avec les adh� rents de la 
SEPANGUY devait avoir lieu au camp Arataï de la 
R� serve Naturelle des Nouragues. Quelques jours 
avant le d� part, l'�quipe de la SEPANGUY a d�cid� 
d'annuler cette sortie car des incertitudes planaient 
quant � la s� curit� sur le camp.  
En effet, la plus grande R� serve Naturelle de France, 
en plus de son extraordinaire richesse faunistique et 
floristique, contient �galement une richesse aurif� re 
tr� s convoit�e par les orpailleurs. 
On a d� nombr� 3 sites ill�gaux en 2002, 12 en 2003 et 
jusqu'� 26 �  la mi- 2004. Des orpailleurs passant 
devant le camps Arataï, ont m� me menac� avec un 
fusil et tent� de soudoyer un employ� de cette 
association gestionnaire qui a lanc� un « cris 
d'alarme » dans le France Guyane du 28 mai 2004. 
Rappelons �galement que le campement scientifique 
du Saut Parar� a � t� r� cemment pill� . A plusieurs 
reprises, la SEPANGUY et les autres associations de 
protection de la nature ont alert� sur la pr� sence 
d'orpailleurs dans cette R� serve Naturelle. Si, 
malheureusement, certains voient d'un bon œil que 
des activit� s aurif� res puissent se faire dans un Parc 
National, il n'est heureusement pas d'actualit� de les 
tol� rer dans une R� serve Naturelle.  Faudra t-il que 
dans un Etat de droit des activit� s ill�gales prennent 
aussi facilement le dessus dans un espace naturel 
remarquable int� gralement prot� g� ? Faudra-t-il encore 
longtemps dans notre for� t  continuer � se soumettre 
aux pressions de desp� rados et ne plus se sentir en 
s� curit� ?  
Apr� s l'� radication du dernier site d'orpaillage dans les 
Nouragues par les autorit� s comp� tentes, la 
SEPANGUY organisera une nouvelle sortie, c'est 
promis¼  
 
 


